
Ecole Nationale de la Magistrature
Université ou école supérieure

10 Rue des Frères Bonie 33000 Bordeaux

Informations sur l'accessibilité aux personnes handicapées

Transport et stationnement

Transport en commun à proximité : 
Lianes 1 et 16 arrêt Palais de Justice
Tram A : arrêt station « Palais de Justice »
Tram B : arrêt station « Hôtel de Ville »
Tram C : arrêt station « Porte de Bourgogne » puis correspondance Tram A,
arrêt station « Hôtel de Ville » ou « Palais de Justice »
VéloCub : stations « Palais de Justice », « Hôtel de ville » et place de la « République »
Voiture : Parking République
Pas de places de parking au sein de l'établissement
Places de parking à proximité comprenant des places adaptées et réservées

Chemin vers l'entrée

Pas de bande de guidage
Présence de 15 marches sur le chemin 
Pas de rampe
Ascenseur ou élévateur
Revêtement adapté au passage d’un fauteuil roulant
Pas de pente
Pas de dévers
Largeur minimale de 90 cm sur tout le chemin

Entrée

Entrée bien visible
Pas de balise sonore
Porte automatique coulissante 
Largeur d'au moins 80 cm
Porte vitrée avec éléments contrastés sur la partie vitrée 
Entrée de plain pied
Aide humaine possible
Bouton d'appel
Présence d'une entrée dédiée aux personnes en situation de handicap : 
Entrée avec ouverture automatique et assistance des personnels d'accueil

Accueil et équipement

Accueil à proximité directe de l'entrée

La plateforme collaborative de l’accessibilité

• 

• 
• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 



Chemin vers l'accueil de plain pied
Largeur minimale de 90 cm sur toute la circulation menant à l'accueil
Personnels non-formés
Présence d'équipement d'aide à l'audition et à la compréhension : autres 
Toilettes adaptées

Commentaire

La cafétéria au 1er étage est accessible par un ascenseur PMR
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